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Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

… Le 1er décembre 2009, l’Union européenne s’est substituée et a succédé à la 
Communauté européenne (article premier, troisième paragraphe du Traité sur l’Union eu-
ropéenne tel que modifié par le Traité de Lisbonne). Depuis, elle a exercé tous les droits 
et assumé toutes les obligations de la Communauté européenne tout en continuant à exer-
cer les droits existants et à assumer les obligations de l’Union européenne.  
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Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne a, par conséquent, 
l’honneur de notifier à la Représentation permanente des Pays-Bas auprès de l’Union eu-
ropéenne que, depuis le 1er décembre 2009, la Communauté européenne est remplacée par 
l’Union européenne qui lui succède, au titre de toutes les Conventions et de tous les Ac-
cords dont le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas est dépositaire 
et dont la Communauté européenne, remplacée depuis le 1er décembre 2009 par l’Union 
européenne, est une partie contractante. 
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